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Le Conseil constitutionnel vient d'annuler 27 articles de la loi portant adaptation de la procédure
pénale au droit européen au motif que ceux-ci, adoptés en première lecture à l'Assemblée
nationale après la première lecture au Sénat, "n'ont pas de rapport, même indirect, avec le
projet de loi initial". Ce faisant, le Conseil constitutionnel applique - après la loi Macron - une
position très stricte à ce sujet, qui rompt avec certaines de ses jurisprudences antérieures
(comme sa décision du 19 février 2007 sur l'adaptation au droit européen du code de la santé
publique).
Les "cavaliers" étant strictement prohibés, le parlement et le gouvernement devront en tirer
toutes les conséquences. Ce qui aura des aspects positifs. Chaque loi devra avoir un objet sur
lequel auront lieu en toute clarté le débat parlementaire et le débat public, sans qu'il soit
possible de "raccrocher" pour des raisons de commodité ou de facilité des dispositions
diverses, parfois à un stade ultime de la procédure.
Une autre conséquence est que davantage de projets et propositions de loi seront soumis au
Parlement.
Ainsi, il avait été jugé "plus rapide" de passer par la voie d'un amendement à l'Assemblée
Nationale pour résorber la "malfaçon" législative en matière de financement illicite de partis
politiques par des personnes morales dans laquelle s'était engouffré l'avocat de M. Le Pen. Il
apparaît aujourd'hui qu'il eût été plus opportun, et sans doute plus rapide, de débattre de la
proposition de loi que j'ai déposée à ce sujet, qu'il est désormais urgent d'inscrire à l'ordre du
jour du Parlement.
De même, l'amendement introduit par le gouvernement pour lutter contre la pédophilie et visant
à instaurer une information par le ministère public de l'autorité administrative en cas de
poursuite ou de condamnation d'une personne en contact avec des mineurs étant annulé, cette
disposition devra donner lieu à un texte et à un débat spécifique - qui portera en particulier sur
la rédaction susceptible de concilier au mieux la protection des mineurs, la présomption
d'innocence et le secret de l'enquête et de l'instruction.
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